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ACTES OFFICIELS.

Le Departement militaire suisse a adresse aux autorites militaires
des cantons les circulaires suivantes:

Be7-ne, le 25 janvier 1867.

Tit. — Le Departement militaire soussigne a l'honneur de vous envoyer ci-

joint quelques exemplaires de Tinstruction concernant les exercices et inspections

que doit subir chaque annee la cavalerie de reserve. II vous invite par la möme

occasion ä en donner communication aux officiers qui seront charges cette annee

du commandement des exercices de cette arme et ä aviser les hommes faisant

partie de ces compagnies, qu'ils aient ä se prösenter ä l'inspection avec des

chevaux aptes au service de la cavalerie, ä döfaut de quoi ils seront soumis ä une

inspection subsequente et punis cas öcheant.

Nous vous prions, en oulre, de vouloir bien, ä teneur de l'avis qui se trouve ä

la page 8 du tableau des ecoles, nous faire connaitre le plus lot possible le jour et
le lieu que vous aurez fixes pour ces exercices et inspections.

Veuillez agreer, tit., etc.

Instruction pour les röunions annuelles d'exercice el d'inspection de la cavalerie
de röserve prescrites par l'art. 71, lettre b, de la loi födörale militaire du

8 mai 1850.

I *¦
La cavalerie de reserve sera röunie chaque annöe par compagnie ou detachement,

au moins, pour exercices et inspection pendant un jour (art. 71, lettre b,
de la loi sur Torganisation militaire du 8 mai 1850).

Elle devra en consequence ötre reunie sur la place d'armes dösignee el tenue ä

la disposition de l'inspecteur des les 7 heures du matin du jour fixö pour
l'inspeclion et Texercice.

% 2.

Celle inspection a pour but de constater:
1° A quel point la troupe et les chevaux sont propres au service.
II faut spöcialement s'assurer si les chevaux sont la propriete des cavaliers

prösents ou si peut-etre ils appartiennent ä des cavaliers de Teiite.
2° Dans quel etat se trouvent Thabillement, Tarmement el Tequipement de la

troupe ainsi que Tequipement des chevaux.

% ö.

On commence Texercice par defaire la charge deseller et debrider, puis de

nouveau brider, seller et charger les chevaux.

I 4-

On passe ensuite au maniement des armes, puis ä Tecole du cavalier et ä

Tecole de peloton, afin de s'assurer du degre d'instruction des hommes et du degre

de dressure des chevaux. Si le temps le permet on y ajoutera une courte theorie

sur le service de campagne.
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§ 5-

Les trompettes devront s'exercer ä jouer les marches et principalement ä sonuer
les signaux.

I 6.

Les cadres auront ä subir un examen theorique sur les principales dispositions
des röglements qui les concernent, el surtout sur les devoirs de chaque grade.

i 7.

Oulre le rapport sur le resultat de Tinspection et de Texercice, il devra ötre
etabli un etat de Situation et un ötat des compagnies en hommes et chevaux.

Ces pieces devront ölre expödiees sans delai au Departement mililaire federal.

I 8.

Celte röunion ne pouvant ölre considöröe que comme une inspection et non

comme un service föderal, la Confödöration ne fournit la solde et l'entretien que

pour le jour de l'inspeclion, ä teneur des röglements föderaux. En revanche il
n'est point accordö de bonification pour les jours de rassemblement el de licenciement.

II n'y a point non plus de döpreciations pour les chevaux et il ne sera par con-

söqucnl accorde aucune indemnitö.
Dans le cas oü neanmoins des cavaliers se croiraienl cn droit de reclamer une

indemnitö exceptionnellement et en se fondant sur des molifs particuliers, Ics

commissarials cantonaux respectifs auront ä Iransmetlre les röclamations

accompagnöes des piöces ä l'appui au commissariat superieur föderal des guerres dans

les 14 jours ä dater du jour de Texercice.
Donnö ä Berne, le 25 janvier 1867, etc.

Berne, le 1er fövrier 1867.

Tit. — Nous avons l'honneur de vous annoncer que Texamen d'admission que
les aspirants ä Tötat-major fedöral du genie doivent subir, ä teneur de notre circulaire

du 51 janvier 1864, aura lieu cette annöe ä Zurich au bureau de l'inspecteur

federal du gönie, Monsieur le colonel fedöral Wolff.
Nous vous prions en consöquence de vouloir bien donner l'ordre aux aspiranls

ä Tötat-major föderal du genie de votre canton au cas oü vous en auriez, de se

rendre pour le 15 mars k Zürich et de se prösenter, ä huit heures du malin, au

bureau de Monsieur Tinspecleur. L'admission definitive de ces aspirants dependra
de la maniere dont ils auront subi Texamen.

Agröez, tit., etc.

Berne, le 29 janvier 1867.

Tit. — En vous expödiant ci-joint un cerlain nombre d'exemplaires de

Tinstruction sur le tir pour les compagnies de carabiniers du 27 mars 1865, plus les

tabelles de tir necessaires, le Departement vous prie de prendre toutes les dispositions

convenables pour Torganisation des exercices de tir des compagnies qui
n'ont pas de cours de repetition ä suivre dans le courant de celte annee.
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Le Döpartement saisit cette occasion pour vous faire remarquer de nouveau

que, jusqu'ä prösent, la direction des exercices a beaucoup laisse ä desirer et qu'en

consequence le but que Ton se propose, qui est de maintenir chez les troupes
l'aptitude au service de campagne qu'elles ont acquise dans les autres Services, n'a

pas ötö göneralement atteint.

Lc Departement exprime donc aux autorites militaires des canlons le desir

qu'elles fassent inspecter el surveiller ä leurs frais, par les chefs d'armes cantonaux

ou d'autres officiers capables les compagnies ä Tentröe des exercices; il
desire de plus qu'un officier instructeur cantonal capable soit specialement adjoint
ä chaque compagnie pour diriger Tinstruction et les exercices de tir, ä teneur des

articles 5, 9 et 11 duröglement.
Nous ne doulons pas que la röalisalion de ces dösirs ne nous proeqre de

notables avantages et qu'ils ne contribuent ä maintenir en bon etat Thabillement,

Töquipement et Tarmement ainsi qua faire observer la discipline et une instruetion

convenables, sans occasionner des frais importants aux cantons.

Nous renvoyons ä l'inslruction pour ce qui concerne l'emploi du temps de ces

compagnies. Nous disons seulement qu'il nous semble particulierement necessaire

de reclifier l'opinion erronöe qui consiste ä croire que les compagnies ne doivent

employer le temps destine ä Tinstruction qu'ä lirer le nombre de coups prescrit.
Cela ne saurait, en effet, suffire ä occuper la Iroupe deux jours entiers ä cet

exercice, c'est pourquoi Tinstruction dit expressement (art. 9 et 11) qu'avec le

tir la troupe doit ötre exercee ä Tappreciation des distances et, le lir acheve, ä

l'öcole de peloton, au service de tirailleurs en profitant des accidents de terrain et,

enfin, au service de campagne. — Veuillez agreer, etc.

Berne, le 4 fevrier 1867.

Tit. — Le Departement militaire a l'honneur de porter ä votre connaissance

que pour Tannöe 1867 les primes de tir doivent, comme pour Tannöe derniere,
ötre distribuees aux unites tacliques de Tinfanterie comme suit:

1° 25 Centimes par homme arme du fusil, dans chaque balaillon de Teiite, qui
fera son cours de röpötition ordinaire celte annöe ou qui aura un exercice de

tir en dehors de ce cours (art. 9 de la loi du 15 juillet 1862), pourvu que le

minimum des coups ä tirer soit fixe ä 15 coups pour les chasseurs et ä 10 coups

pour les fusiliers dans un exercice annuel, ou ä 20 coups pour les chasseurs et ä

15 coups pour les fusiliers dans un exercice bisannuel;
2° 25 Centimes par homme arme du fusil, dans chaque bataillon de reserve,

qui fera son cours de repetition ordinaire celte annöe ou aura un exercice de tir
en dehors du cours, pourvu que le minimum des coups ä tirer soit fixe ä 10 coups

par homme;
5° Les compagnies isolees de Tinfanterie recevront le möme montant, suivant

les conditions sus-mentionnees.
Le Departement a l'honneur de vous donner, au sujet de la röpartilion meme

des primes les directions suivantes:
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Les 25 Centimes payes pour chaque homme arme du fusil doivent etre röpartis
comme suit:

20 Centimes doivent elre affectösädes primes pour les feux isoles et 5 Centimes

pour les feux de masse (par exemple pour la compagnie ou pour le peloton qui
aura les meilleurs rösultats dans les feux de chaine, de peloton de file ou de

carrö). Le Departement laisse ä vos soins les mesures ulterieures ä prendre pour
la distribution des primes.

Le feu de chaine sera pralique souvent comme feu de vitesse et il devra ötre

execulö, dans la regle, en avan^ant et en battant en relraite.
On emploiera des cibles reglemenlaires, c'est-ä-dire des cibles de 6' carres avec

mannequins, pour les feux isolös, et des cibles de 6' de hauteur sur 18' de

largeur pour les feux de masse.

Le Döpartement desire recevoir au moyen des formulaires, un rapport exaet

sur les resultats des exercices de tir.
Dös que ce rapport lui sera parvenu, il pourvoira ä ce que lc commissariat

föderal des guerres procede immödiatement au paiemenl des primes.
Pour des cours el des exercices de lir oü le nombre prescrit des coups ci-dessus

n'aurait pas ctö tire, il ne sera pas accordö de primes. — Veuillez agreer, etc.

Le Chef du Departement militaire föderal,
Welti.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Dans le tableau des ecoles föderales pour 1867 que vous venez de publier, nous

voyons figurer, ainsi que cela a lieu depuis quelques annees, une öcole

d'armuriers ä Zofingen. Ces ecoles ont produit de tres bons resultats, car souvent nos
armuriers de bataillon et de carabiniers sont, dans leur profession civile, de simples
serruriers ou des ouvriers en fer, ne connaissant qu'imparfaitemenl l'armurerie.
Nous nous plaisons aussi ä constater la bonne direclion de ces ecoles et Tinstruction

soignöe qui y est donnee. Mais dans un metier technique tel que celui d'armurier,
la theorie n'est pas süffisante sans la pratique; il faut apprendre de visu comment

chaque piöce de Tarme se fabrique, voir fonetionner chaque engin et surloul
connaitre les defauts des armes et la maniöre de les röparer. Or nous possedons

mainlenant en Suisse quelques etablissements de fabrique d'armes, fonctionnant

tres bien, et livrant des fusils estimes par leur bonne construction et leur fini

irreprochable. Dans chacun de ces etablissements quelques officiers et contröleurs

capables sont charges de la reconnaissance des armes et sont par consequent

rompus dans tous les details de la fabrication et de la metallurgie. N'y aurail-il
donc pas avanlage sous le rapport de la bonne instruclion, ä envoyer dans ces

fabriques, sous les ordres des officiers contröleurs et avec Tagrömenl des fabricants,
les armuriers de bataillons et de carabiniers? Nous en sommes nous-mömes con-
vaineus, et ces quelques lignes ont pour but d'attirer sur ce point l'attention
bienveillante de Taulorite.

LAUSANNE. —IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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